NOTE EXPLICATIVE PERISCOLAIRE

DEMARRAGE DES INSCRIPTIONS ou PRE-INSCRIPTIONS

LE SAMEDI 05 JUIN 2010 de 10h à 17h en journée continue.

Généralités :

Tout dossier d’inscription devra être obligatoirement complet.

Le paiement  se fait obligatoirement au moment de l’inscription de l’enfant. 

Le tarif 1 sera appliqué par défaut jusqu’à la présentation de l’avis d’imposition 2009 de chacun des responsables légaux ( parents, conjoints, tuteurs). Une réactualisation du tarif sera alors faite dès lors que vous aurez présenté ce document avant le  01/11/2010. Passé cette date, aucune mise à jour du tarif initial sera faite. 

Types de fréquence : les inscriptions se font en fonction de la fréquence de l’enfant.

En priorité :

l’enfant qui a une fréquence régulière,  fixe à l’année 

Le paiement est annuel, avec possibilité de fractionner en 9 échéances le montant global d’Octobre à Juin. Ces enfants sont prioritaires par ordre d’arrivée de dépôt du dossier d’inscription.

En second :

l’enfant qui a une fréquence régulière alternée, du type semaine paire/semaine impaire  Le dossier de pré-inscription sera d’abord sur liste d’attente et, suivant les places disponibles, sera traité avant le dossier de pré-inscription de l’enfant qui a une fréquence irrégulière. Le paiement est annuel et se fait au moment de l’inscription définitive.
En troisième :

l’enfant qui a une fréquence irrégulière, variable selon un planning mensuel 

Les dossiers de pré-inscription sont dans un premier temps sur liste d’attente et pourront ensuite être retenus en fonction des places disponibles après avoir validé les inscriptions des fréquences régulières ( fixes et alternées ).

Le paiement est mensuel, à réception de la facture. Les demandes sont traitées par ordre d’arrivée des plannings. 

Attention ! dans ce cas, chaque mois, l’inscription dépend des places disponibles.

Pour les inscriptions " occasionnelles " ( selon les possibilités du service ) :

En cas de présence supplémentaire à caractère exceptionnel, sur votre fréquence de base, il sera impératif d’en faire la demande auprès de la responsable du périscolaire au minimum 48 heures à l’avance en respectant les jours d’ouverture du périscolaire ( lundi/mardi/jeudi/vendredi). 

Attention, passé ce délai, aucune demande ne sera traitée.

 Un ticket d’inscription devra alors être retiré aux horaires d’ouverture de l’accueil du Classec.

( du lundi au vendredi 9h/12h et 14h/19h et le samedi 10h/12h et 14h/17h )

Ce ticket sera nominatif, daté du jour de présence prévue et coûtera 5 € de l’heure. ( tarif forfaitaire )

L’étude :

Attention ! l’inscription de votre enfant au périscolaire ne tient pas compte de l’étude. 

1er cas : vous inscrivez votre enfant au périscolaire uniquement en 2ème heure dans la mesure où vous avez anticipé l’inscription de votre enfant à l’étude.

2ème cas : vous inscrivez votre enfant au périscolaire aussi en 1ère heure car vous n ‘avez pas de réponse concernant l’étude. Si, après, votre enfant est accepté à l’étude, la réactualisation du paiement ne sera possible que si la place que vous libérez est récupérée par une autre inscription. Vous informerez au plus tôt la responsable du périscolaire des modifications que vous souhaitez apporter à la fréquence de votre enfant.

Modalités de remboursement :

Seules les situations mentionnées ci-dessous feront l’objet d’un remboursement sous présentation d’un justificatif :
 -  enfant malade plus de 1 mois ( 1 )

 -  le congé pathologique et de maternité ( 2 )

 -  la perte de l’emploi d’un des 2 parents

 -  le déménagement

Dans les cas (1) et (2), il y a une suspension temporaire de l’activité. Par conséquent, l ‘enfant pourra, à la date prévue, réintégrer le périscolaire.  

Concernant la perte de l’emploi d’un des 2 parents, la réintégration de l’enfant en périscolaire ne sera possible que s’il reste des places.
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